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COMPTE RENDU

DE LA DEUXIEME REUNION DE L’OBSERVATOIRE NATIONAL DE LA PRATIQUE SPORTIVE DES SOURDS ET MALENTENDANTS                                 .                      

Mardi 11 décembre 2007

Siège de la FFH ,42 rue Louis Lumière, 75020 PARIS

Début à 14 heures
PRESENTS : 

Rapporteur / Animateur : 


M. COURBARIAUX
Chargée de mission / compte rendu :
Melle CAYLA

Interprète : 




Leila


Observatoire : M.BERTHEZENE, R.GARCIA C.GUENEDAL, JF.LABES, Mme I.Malaurie, JP.MOREAU, C.PAILLARD, D.PRESSARD.
Assistants : G.DUMAX, Melle A GAUDRY, JF.KACZMAREK, J.MINIER, C.RAMEZ, G.ROUSSETTE, J.SANGLA
ABSENT
J CORREIRA

INVITE :
Pierrick GIRAUDEAU, représentant le ministère Santé, Jeunesse & Sport.
ORDRE DU JOUR :
Accueil des présents et invitation à la prise de parole par l’invité

Commentaires sur le premier compte rendu

Le barème de remboursement de l'observatoire national
Les barèmes de remboursement des observatoires régionaux
Les affiliations et les licences 
Le point actuel sport par sport = organisation + programme 2007/2008
Le futur de ligues FSSF
Les finances des ligues FSSF
Les rapports des observatoires régionaux 
Le projet fédéral formation 2008 à la langue des signes 
La présentation de l'observatoire national 
L’interprétariat, les finances 
L’état du budget 2007
Le projet 2008 plus précis 
Questions diverses 
Date de la prochaine réunion 
INTRODUCTION par   Pierrick GIRAUDEAU, représentant le ministère S, J&S
Le soutien financier du ministère sera important  pour favoriser une intégration. réussie (25 000 Euros pour le football en 2008). Le travail est amorcé. Nous sommes sur une voie ou les 2 parties font leur possible pour que cela se passe bien. Au niveau national, nous n’avons pas trop de doute, mais il va falloir que cela se passe bien sur le territoire,  nous allons mettre en commun nos trois réseaux (FFH, FSSF, ministériel). Les référents ministériels S J&S (régions, départements) sont au courant de la mise en place des observatoires régionaux. La ministre a adressé une lettre pour solliciter plus de coopération de la ligue de la région Rhône Alpes.
Cependant, les finances des ministères qui vont être réduites dans l’avenir pour participer à l’économie nécessaire des dépenses de l’état.

Une facture prohibitive pour l’utilisation d’interprètes dans une association cycliste lors de son assemblée générale est évoquée ; l’HALD (Haute Autorité Lutte contre les Discriminations) va être interrogée. Une discussion animée s’engage.
B Courbariaux propose de profiter de la présence de P Giraudeau pour traiter le point sur l’interprétariat, finance 
1. L’interprétariat, finances

P Giraudeau =

Il faut travailler sur la communication pour que les choses soient demandées et acceptées avant d’être faite. 

JF Labes := Il forme de futurs interprètes, le problème c’est que quand on est sourd le plus important c’est la communication. Il est difficile d’avoir des interprètes bénévoles. Exemple : tarifs ile de France, 120 euros l’après midi. Il faut se renseigner sur les tarifs, car il y a des règlements. Les interprètes professionnels sont importants. Les personnes sourdes sont conscientes que c’est très cher, mais que pouvons nous faire ?

O & Q = B Courbariaux = : l’argent utilisé pour l’interprétariat ne le sera pas pour le sport. Il lui semble compte tenu des règlements existants, que quand des personnes ne peuvent pas s’exprimer dans une langue, il est a la charge de la personne de venir avec son interprète. Qu’en est-il dans les textes ?

R = P Giraudeau : il faut trouver une règle commune convenant à tous. Les frais d’interprétariats ne peuvent pas être couverts par le ministère. Nous allons travailler ensemble pour apporter une réponse aux associations qui localement vont se retrouver confronter à cette difficulté qui sera je l’espère que d’ordre financier.

JF Kaczmareck = il utilise des d’interprètes pour le milieu professionnel, il demande qu’il en soit de même pour le sport.
I Malaurie = il y a une vingtaine d’année, les interprètes étaient bénévoles, maintenant on a crée une association nationale des interprètes, une règle interdit aux interprètes professionnels d’être bénévoles !!! Cela pose donc un sérieux problème. A l’heure d’aujourd’hui, ce n’est pas normal de devoir payer des interprètes professionnels

JP Moreau = pourquoi ne pas utiliser des stagiaires LSF en dernier cycle d’étude dans les écoles d’interprétariat ? ce serait un bon entraînement et utile.
P Giraudeau  = s’engage à lancer un groupe de travail sur ce problème ( avec Bernard Courbariaux et Isabelle Malaurie). A jeunesse et sport commence dans 9 jours une « primo formation » de 3 jours «  langue des signes pour le personnel du ministère. Une amorce est faite.

R Garcia = 2400 euros pour payer une prestation c’est trop cher !!! 1200 euros par jour !!

C Ramez  = qui prend en charge ?? Il n’existe pas que le  ministère…il faut essayer de demander avant.

I Malaurie = en Ile de France il y a souvent des refus de prise en charge. Cela dépend de la région.

B Courbariaux = C Paillard a signalé lors de la réunion précédente de l’observatoire que la FFH allait aider les régions pour l’interprétariat. 
Il faut se renseigner sur la légalité des règlements édités par l’association des interprètes en langue des signes professionnels. 
La volonté et le but de la FFH sont de faire pratiquer du sport !!! Il va donc falloir réduire les frais d’interprétariat tant que le personnel de la FFH ne sera pas capable de communiquer plus aisément.
P Giraudeau  = nous sommes sur la même longueur d’ondes, nous allons trouver un mode de communication.
JF Kaczmareck = pour ce qui est de la formation des personnes à la LSF, c’est une bonne chose mais ca ne sera jamais un interprète !! Pour les réunions importantes, il faut un interprète professionnel. Faire appel à un interface pour accompagner, expliquer, mais pour les réunions, il faut un interprète professionnel !
Il est admis que pour les assemblées générales de la FFH, un (des) interprète diplômé serait important.
2. Commentaires sur le premier compte rendu.
B Courbariaux

· Q = Commentaires à faire sur le rapport fait au comité directeur ? 

R = Monsieur Roussette n’était pas au courant de la réunion, d’où son absence. 
· Q = Sur les commentaires du Comité Directeur Fédéral ?
R = remarque sur la présentation = il serait intéressant de numéroter les paragraphes  pour qu’il soit plus facile de se repérer.
3. Barème de remboursement de l’observatoire national et fiche de frais.
B Courbariaux

Des fiches de frais spécifiques, déjà préparées, sont distribuées aux membres et assistants avec le barème de remboursement au dos. (Pièce jointe).

Il est précisé = Une fiche de frais pour chaque événement ou réunion… 

Les fiches de frais doivent être renvoyées à la FFH avec les factures originales, (preuve des dépenses).
4. Les barèmes de remboursement des observatoires régionaux.
B Courbariaux

Chaque Comité Régional Handisport à son barème, et l’utilise.
5. Les affiliations et les licences.
A Gaudry

Un document récapitulatif et détaillé sur les licences et affiliations au 10/12/2007 a été préparé. Il présente en trois feuillets les répartitions des licences par sport, sexe, age, et les affiliations par CRH. (Pièce jointe)
Toutes les demandes d’affiliation et de licences ont été honorées. 
Seuls trois dossiers d’associations ‘’sourds’’ sont en attente car mal remplis.

Q = Problèmes au niveau des licences soulevés par J Minier = certaines personnes ayant plusieurs licences compétition, il est difficile de savoir combien de personnes physiques pratiquent réellement.
R = A Gaudry et B Courbariaux : Nous ne savons pas combien de sportifs participent exactement par sport car nous n’avons pas de moyens pour le calculer au niveau départemental et régional. 
Observation = Jean Paul Moreau, souligne qu’avec la licence ‘’loisirs’’, tout le monde peut pratiquer tous les sports, champs d’action plus ouvert en étant assuré.
O = C Ramez : Il n’y a que 6 tireurs sourds sur le territoire…

Dans une seule association les pratiquants tir ont pris une licence compétition pétanque et pratiqueront le tir au niveau régional. Ils ne sont pas comptabilisés sur la discipline tir et pourtant ils pratiquent !
Q = comment se licencier quand on est membre de l’observatoire national ou des observatoires régionaux ? 

R = B Courbariaux  = Pour les membres des observatoires régionaux, vous pouvez demander au président du CRH une licence cadre du comité régional. Pour les membres de l’observatoire national, vous pouvez demander une licence cadre fédérale à A Gaudry.
Tous les sportifs et dirigeants sourds et malentendants doivent être licenciés à la FFH pour pouvoir pratiquer et / ou représenter un département, une région ou la France !
6. Le point actuel sport par sport : organisation+ programme 2007/2008

C Paillard, DTN, 
Expose les trois possibilités concernant les sports : 
- autonomie sous forme de ‘’commission fédérale sportive ‘’ avec un DTF & budget.

- intégration dans les commissions fédérales handisport déjà existantes sous forme de sous commission avec adjoint au DTF 
- pratique sportive dans des associations de fédérations sportives autres et regroupement à étudier pour un travail, des stages pour éventuellement une pratique en handisport international sous l’égide de la FFH. Peut être création d’une association sportive spécifique pour regrouper les esseulés… 
Autonomie pour : le football, le bowling et dès janvier : le badminton, le volley ball et la pétanque. 

Intégration : athlétisme, judo, natation, ski nordique, ski alpin, tir à l’arc, tennis de table, judo, tir sportif, … 
Reste à voir pour le basket.

Grande réunion en janvier des DTF (date à définir), avec le DTN et J Minier pour établir l’organisation et le fonctionnement des sports pour 2008.
Sont prévus et budgétés en 2008 les championnats du monde football en Grèce, et  judo & arts martiaux à Toulouse.
175 000 euros de budget pour les différents sports. Attention, il faut prévoir des stages pour préparer les équipes de France et sélectionner les athlètes qui en feront partie. L’encadrement en nombre et qualité des équipes de France sera défini.
On ajoutera aux 175 000 euros, les frais de fonctionnement et d’administration, pour un montant de 45 000 euros et 15 000 euros pour les sports à intégrer.

Ne pas oublier les sports de nature, les formations, la jeunesse...
Pour appréhender l’ensemble des disciplines compétition et loisirs pratiquées par les sourds un budget prévisionnel 2008 est établi par le DTN à 243 000 euros.
Au prochain Comité Directeur fédéral, l’observatoire national tentera de faire valider ce budget pour qu’il puisse être proposé au ministère par la FFH  avec une dérogation.

La FFH veut pouvoir proposer à tous (des jeunes aux plus âgés) un dispositif sportif satisfaisant (compétition, pleine nature, loisirs) dans le cadre de sa mission de service public.
Rappel : Pour 2008, 2 modèles d’organisation se confrontent = découpage administratif (normes françaises) pour les questions administratives et financières /  découpage de l’organisation sportive en fonction de la répartition des licenciés.
O = En prévision des Deaflympics, il faudrait commencer dès 2008 à réfléchir sur les budgets, les sélections, etc..

R = Il est du ressort de la FFH de s’occuper de toutes les compétitions internationales. Critères de sélection, barèmes de sélection, pour créer une équipe de France. Les critères seront ceux de la CISS. Par rapport à ces critères, la France doit avoir un bon niveau.

Il y aura une ligne budgétaire exceptionnelle FFH pour Tapei. Ce n’est pas parce que les sportifs sourds ne sont pas à l’IPC qu’ils vont être mis de coté. Par contre, il y aura des critères de sélection. Tout le monde ne pourra pas partir représenter la France au niveau international. Le budget 2009 est déjà dans les têtes pour ce qui concerne les deaflympics.
Q = JF Kaczmarek = comment développer et encourager les sports peut pour qu’ils soient représentés en nombre de licenciés sur le territoire (tennis, arts martiaux..) ?
R = Pour ce qui est du développement sportif, si vous avez eu la sensation que le nombre de licenciés a diminué ces dernières années, il faudrait penser à une politique de recrutement !!! pour 3-4 personnes pratiquantes, il n’est pas possible d’évoquer une participation au niveau l’international.

O = Pas de licenciés en arts martiaux alors que nous organisons les championnats du monde !!!!. Q = Comment faire une équipe de France ? 

R = si il n’y a pas de stage de préparation, il n’y a pas de sélection. Il faut des critères. Nous prendrons en compte ceux déjà existants, puis nous augmenterons les niveaux pour être au niveau international avant d’enregistrer des compétiteurs.
O = J Sangla = Par rapport au sport scolaire, il faudrait rajouter une part dans le budget pour le développer

R = La FFH n’a pas du récupérer tous les dossiers de la FSSF. Avec une aide, assistance plus active des anciens dirigeants de la FSSF, la FFH pourrait être plus réactive. Nous allons démarcher les établissements scolaires référencés par A Cayla pour qu’ils soient sollicités pour intégrer les organisations mises en place par le département jeune.

Il faut que le processus soit finalisé, cela va prendre un peu de temps, mais d’ici la il faut travailler ensemble.

Pour conclure ce chapitre, le DTN insiste sur le fait que :

· C’est la FFH qui prendra les décisions sur les critères de sélection des équipes de France et sur les déplacements et rencontres internationales.
· Ne pourront être sélectionnées que des personnes licenciées à la FFH.
Ce compte rendu sera envoyé aux Comités Régionaux et Départementaux Handisport. Tout le monde sera informé que l’avenir vous appartient encore pour ce qui est de l’avenir du sport des sourds. Par exemple, à la FFH, il y a du monde en ski alpin et vous n’avez que quelques pratiquants non licenciés. Vos entraîneurs peuvent prendre contact et participer dans nos commissions spécifiques.
O = D Pressard = pour les deaflympics, il faut s’inscrire 2 ans avant, pour le volley-ball, y a pas assez de pratiquants,  donc seul le football partirait ! 
Attention car les critères peuvent limiter.

7. Le futur des ligues FSSF

B Courbariaux = 
Pour ce qui est de l’organisation sportive, Il est prévu dans le power point de présentation de l’intégration que l’organisation sportive sur le territoire restera semblable à ce qu’elle fût sous l’égide de la FSSF. 
Nous allons correspondre avec les régions pour leur demander qu’au niveau des territoires sportifs (les anciennes ligues FSSF) les présidents se rencontrent pour travailler ensemble sur l’élaboration d’une organisation sportive.

Il faut que le sport pour personnes sourdes et malentendantes soit intégré dans chaque équipe régionale, et que le représentant de chaque sport fasse partie de 2, 3 ou 4 Equipes Technique Régionales. (ETR)
A terme, les ligues vont disparaître et les sports seront gérés par plusieurs ETR

Pour ce qui est de l’organisation administrative et la représentation dans les comités directeurs des structures, il est prévu que des personnes sourdes soient actuellement invitées dans les comités départementaux et régionaux handisport.

Ces structures régionales et départementales sont définies par le comité directeur fédéral. Il est imposé par les textes ministériels que chacun puissent se présenter au vote des assemblées générales pour être élu et ainsi occuper un poste sans qu’il y ait de discrimination (handicap).
Seuls, un médecin ainsi que des licenciées féminines  sont définis, légalement, comme devant  être présents dans les structures fédérales, régionales, départementales de manière proportionnelle aux nombre de licencies de leur  territoire. Il est précisé que si la disposition concernant les féminines s’applique aux associations, le médecin lui  n’est pas une obligation dans la direction des associations sportives.

A noter que les présidents des associations sportives pour sourds ne doivent pas être définis comme étant obligatoirement sourds. C’est de la discrimination. C’est interdit dans les associations sportives. 

Donc s’il y a intégration, les associations sportives des sourds devront changer leurs statuts et faire des élections démocratiques, ou tous les membres pourront être candidats à un poste de dirigeant si ils répondent les critères d’éligibilité. Alors, elles pourront être affiliées à la FFH.
Pour ce qui est de l’organisation financière, l’argent restant des ligues, se retrouvera proportionnellement au nombre de licencies dans les comités régionaux pour continuer à développer les sports des personnes sourdes et malentendantes sur leur territoire (ex ligue)

O = JF Kaczmarek = il est important que les sourds soient représentés auprès des comités départementaux et régionaux handisport car ils connaissent leurs problèmes.

R = B Courbariaux =  Le souhait d’avoir un licencié sourd imposé dans chaque comité n’est pas légal !!  Il y aura donc un invité permanent si nécessaire. Les élections réalisées sur un mode démocratique sont obligatoires pour être subventionné par des structures d’Etat.(Mairie, Département, Région , Ministère)
Pour ce qui est des élections, si vous avez une association avec de nombreux licenciés, vous pouvez être majoritaire car le nombre de voix est proportionnel au nombre de licenciés. Des personnes sourdes pourront donc être élues. Si des personnes sourdes ne sont pas élues, il est possible d’en inviter un représentant de façon permanente selon la volonté du président de la structure.
O = R Garcia = Pour les régions, cela peut être possible, mais cela sera beaucoup plus compliqué au niveau des départements.

O = R Garcia = pour ce qui est du médecin, il faudrait qu’ils connaissent la langue des signes.

R = B Courbariaux =  pour le médecin il doit être présent au niveau fédéral, régional, et départemental mais pas obligatoirement dans les associations. 

O = B Courbariaux rappelle que quelqu’un devait communiquer l’adresse du médecin de Marseille. En attendant, comme il y a nécessité d’avoir un contact sur la région parisienne, il a rencontré le médecin fédéral pour trouver un médecin compétent et va démarcher une connaissance.

R = I Malaurie = il y a 16 médecins qui nous étaient proche 

R = JP Moreau = Il vous appartient de nous informer des personnes qui travaillaient avec vous, on ne peut pas inventer. Ils faut nous donner les informations !
Q = Pour le financement des rencontres interrégionales, il faudra prendre l’argent restant des ligues, mais après ?

R = JP Moreau = Au niveau sportif, l’organisation reste la même. Il est donc possible de continuer à se rencontrer de manière interrégionale. 
- 1 les associations s’affilient et tous les membres prennent une licence, 
- 2 ils mettent en place un programme 
- 3 ils présentent un programme aux comités. 

Si 2 associations veulent se rencontrer ils s’autofinancent. 
Si 2 régions se rencontrent, alors le comité régional aidera au financement du déplacement de l’équipe.

O = I Malaurie est étonnée de voir que les représentants de la FSSF dans les observatoires régionaux n’ont pas été élus au niveau des associations. Pourquoi certaines associations ne participent elles pas ? Il faudrait que des membres de l’observatoire national se déplacent dans les différentes réunions pour solliciter une aide des personnes sourdes. Il faudrait inviter d’autres personnes que les responsables des ligues pour que les choses avancent…
R = JP Moreau =  cela serait bien, mais c’est un travail énorme. 

R = B Courbariaux =  au niveau du Rhône alpes, problème pour se rencontrer, mais il est tout à fait possible que cela fonctionne mais il y ralentissement préjudiciable.. 

O = JP Moreau =   pour les régions qui ont des problèmes de communication ou de compréhension, il serait intéressant que l’observatoire délègue quelqu’un sur le terrain

8. Les rapports des observatoires régionaux
B Courbariaux = 

Ils sont difficile à lire. Ce sont les comptes rendus des différentes réunions qui se sont passées au niveau régional, leurs réflexions. Nous allons envoyer aux comités régionaux handisport des consignes pour les aider à améliorer l’organisation du sport dans les régions grâce aux ETR. Il y a déjà de bons exemples.
9. Le projet fédéral formation 2008 à la langue des signes

C Paillard =

Un stage de sensibilisation va être mis en place : une semaine pour faciliter la communication. Le public handisport a besoin d’appréhender dans sa globalité cette approche relationnelle.

Les cadres techniques ont déjà fait ce stage. Ils ont l’impression de mieux comprendre la problématique. Courant mars 2008, 50 stagiaires suivront une formation. L’accent sera mis sur le vocabulaire sportif et administratif du sport
Des formations de 4 ans seront mises en place pour que le personnel handisport ait un niveau suffisant pour signer et communiquer. La formation sera longue et coûteuse. Mais la FFH fera la démarche (avec les comités régionaux et départementaux). D’ici 4 ans les moyens de communication seront déjà plus intéressants et importants. Nous allons trouver une solution.

10. La présentation de l’observatoire national

B Courbariaux

Il n’a été interrogé que les membres sur la présentation organisée. Accord quasi unanime. Membres puis assistants par ordre alphabétique. (Voir en exemple le début du compte rendu)
11. L’interprétariat, finances

Débat qui s’est passe en présence de P Giraudeau à l’ouverture de la réunion 
Voir le point 1
12. L’état du budget 2007

B Courbariaux  
On pensait lors de la première réunion de l’observatoire qu’il allait rester 50 000 euros en 2007. Monsieur Allard, directeur administratif et financier de la FFH, après rencontres avec le trésorier de la FSSF, pense plus à 35-40 000 euros restants en 2007 compte tenu des factures restant à régler. Les fiches de frais des membres et les dépenses réalisées par l’observatoire (repas au self) des 1ere et 2eme réunion seront à comptabiliser en 2007.
C Paillard expose des problèmes de fonctionnement. Il doit donner son aval tout le temps.
Toutes dépenses doivent être autorisées par la FFH. Il ne doit plus être engagé de dépenses prévisionnelles pour 2008 par la FSSF. La FSSF doit régler ses factures 2007 sur son budget 2007.
Cela va être re expliqué et re précisé aux DTF. 
O = Le trésorier FSSF craint de ne pas arriver à régler toutes les dépenses engagées.

R = B Courbariaux = Apporter vos factures à Laurent Allard s’il y a encore a envisager un problème.

Pour les autres dépenses attendues… fiches de frais 1er et 2eme observatoires. Tout devra être comptabilisé.

13. Le projet 2008 plus précis

B Courbariaux pour le siège et les cotisations 

Pour les dépenses fixes concernant le siège de la FSSF, les charges 2008 ont été étudiées comme prévu lors de la précédente réunion de l’observatoire et des mesures de restrictions ont été prises. (Résiliation d’assurance, contrats de locations etc.)

Il est actuellement prévu en euros

· 120 de taxes foncières / an

· 365 d’assurance / an

· 1000 pour EDF et charges locatives

· 300 pour location d’un petit photocopieur

Soit 1 785 euros de charges en 2008 comparés aux 25 000 euros initialement annoncés.

Les cotisations 2008 pour les deaflympics et l’edso seront prises en charge par la FFH sur le budget fédéral 2008. 

C Paillard pour le sport …cf point sur le sport
Pour ce qui est du calendrier des rencontres sportives, il sera bientôt mis en ligne sur le site internet.
14. Questions diverses

Q = ou trouver le calendrier des compétitions pour les sourds? 
R = A Cayla = un calendrier consultable en ligne sera mis en service début janvier 2008. Il est en cours de remplissage selon les renseignements obtenus.

Q = JF Kaczmarek = les sourds n’ont pas toutes les informations, sur le site de la FFH il n’y a pas de rubrique pour les sourds, avec les résultats entre autres.

R = B Courbariaux = le travail est en cours au niveau du site internet de la FFH , le site de la FSSF n’étant plus ‘’ouvrable’’.

O = I Malaurie = problème du ski ?

R = A Cayla = explique qu’elle a des contacts avec les skieurs et moniteurs
O = C Paillard = La vocation de l’observatoire est d’étudier les problèmes et proposer des solutions. Il serait bien de travailler sur des thèmes pour trouver des solutions et les diffuser sur le territoire afin de répondre aux licenciés. 

Réfléchissons  pour suggérer des thèmes à développer.

Q = B Courbariaux (s’adressant aux personnes sourdes de l’observatoire) =   Avez-vous le moyen de communiquer avec les associations sportives sourdes et malentendantes par Internet pour avoir leurs pensées sur la prise en charge et l’organisation ?
J’ai régulièrement interrogé nos structures sur ce qui se passait à leur avis.

Il serait bon que nous sachions ce que les associations de sourds pensent sur la réalisation de l’intégration et les problèmes rencontrés. 

Pouvez vous ensemble, rapidement, réaliser un questionnaire simple à destination des associations sportives sourdes et nous le proposer pour commentaires & diffusion ? Les réponses peuvent être un premier thème à aborder la prochaine fois.

15. Date de la prochaine réunion

B Courbariaux 
Réunion obligatoire vers le 22 mars, avant le 26 avril (AG FFH)
Le 22 mars est dans le week-end de Paques, donc peu propice à une réunion.

Pour écouter l’avis des membres des associations ‘’ sourds ‘’, et réagir , il faudrait se réunir fin janvier 2008. 

Prochaine réunion le Mardi 29 janvier 2008 14h au siège de la FFH , 4eme étage

1er thème = avis des associations des sourds après 3 mois, 
2eme thème = compte rendu sportif de ce qui s’est passé lors des 3 premiers mois.

$$$$$$$$ Fin à 18 H $$$$$$$$$$

ACTION FSSF/ FFH  = FSSF = Préparer un questionnaire à envoyer aux associations pour la semaine prochaine. FFH = Validation par Observatoire et diffusion aux associations ‘’sourds’’. FSSF + FFH = analyse des réponses.
ACTION FFH = Pour les relations internationales avec les organisations pour les  sourds, il faut recevoir et envoyer sur l’adresse mail : international@handisport.org
RESOLUTION FFH = La FFH ne payera les déplacements que si elle a elle-même engagée les équipes.
ACTION FFH = CNDS = Organiser et diffuser la structure des responsabilités sportives aux organes et associations affiliées.
ACTION FFH = Observatoire = informer les organes handisport de la bonne pratique administrative en région  
ACTION FSSF/ FFH = L Allard = revoir le trésorier de la FSSF pour re aborder le fait de ne pas engager de dépenses à régler en 2008 et plus…. 
ACTION MINISTERE = tenter de résoudre les tarifs des traducteurs 
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